TERMES DE REFERENCE POUR CONSULTANT INSTALLATION, SUIVI ET MAINTENANCE DES KITS D’ÉNERGIE SOLAIRE DES PROJETS D’ECOLES
I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
Dans le cadre du programme de coopération 2009-2010 entre le Gouvernement Mauritanien et l’UNICEF, le Programme Education  Pour Tous focalise ses interventions principalement sur :

1. Le renforcement de la qualité de l’enseignement dispensé dans les écoles, les mahadras et les classes d’alphabétisation des zones d’intervention,
2. L’amélioration du cadre et des conditions d’accès  et d’achèvement  au profit des filles inscrites au premier cycle du secondaire dans les zones d’intervention. 
L’Education Pour Tous qui s’inscrit dans le Plan Stratégique à Moyen Terme de l’UNICEF (MTSP 2006-2009) et qui vise l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) 2000-2015 et du CSLP 2006-2010, nécessite la création d’un environnement propice à l’amélioration des conditions d’apprentissage pour une meilleure prise en charge des enfants dans les garderies communautaires, les écoles, les mahadras et les établissements du secondaire.
C’est dans ce cadre que le Programme EPT a mis en place depuis plusieurs années une approche communautaire avec un paquet d’activités
 visant à améliorer le cadre et les conditions d’apprentissage dans l’ensemble des structures d’éducation préscolaire, scolaire et traditionnelle. Dans ce paquet figurent des équipements d’énergie solaire destinés aux écoles rurales des zones d’intervention pour fournir de la lumière aux élèves en classes terminales afin de faciliter l’organisation des cours de soutien et renforcer les chances de réussite aux examens et concours de fin d’année. Ce processus qui a démarré en 2004/2005 avec l’équipement de 18 écoles, couvre aujourd’hui plus de 250 sites dont les taux de transition (passage du fondamental vers le secondaire) se sont notablement améliorés. 

Ces bonnes performances ont encouragé le Programme EPT à étendre l’installation de l’énergie solaire dans d’autres écoles des zones d’intervention. C’est à ce titre que des kits solaires sont en cours d’acquisition pour l’équipement de 245 nouvelles écoles, tout en assurant le suivi et la maintenance des équipements déjà en place. Pour ce faire, l’expertise d’un Technicien en énergie solaire est sollicitée pour la réalisation de ce travail.
II.   TACHES ET RESPONSABILITES
Sous la supervision du Chef du Programme Education Pour Tous, le Technicien aura à conduire les activités suivantes :

1. Fournir l’assistance technique pour le choix des équipements.

2. Assurer la distribution et le montage des 175 nouveaux kits d’éclairage solaires


3. Assurer  la maintenance et la réparation des équipements solaires installés dans les écoles, mahadras et dans les lieux de regroupements des élèves.
4. Apporter  une assistance technique aux DREN/IDEN, aux Directeurs des écoles et aux APE dans l’exploitation du matériel mis à la disposition des élèves sous leur responsabilité.

5. Effectuer des missions de réparations afin de corriger d’éventuelles défaillances du matériel sur le terrain.

6. Procéder aux extensions d’éclairages jugées nécessaires dans les écoles.                     
7. Rédiger des rapports de mission de supervision et des rapports trimestriels sur l’Etat du matériel.
III. QUALIFICATIONS
1. Etre titulaire d’un BTS en électromécanique 

2. Avoir au moins 5 ans d’expérience matière d’installation et de maintenance des équipements solaires,

3. Avoir travaillé avec le SNU et avoir une bonne connaissance des procédures de l’Organisation
4. Avoir une bonne maîtrise  de la langue française ; l’anglais, l’arabe et les langues locales mauritaniennes seront un atout.
5. Habileté  à écrire clairement, rédiger les rapports et travailler  en équipe,
6. Bonne connaissance du terrain (capacité à s’orienter à l’aide d’un GPS)
7. Bonne connaissance en informatique exigée.

IV. RENUMERATION
Les honoraires du consultant, ses frais de déplacement et toutes autres modalités nécessaires à la mise en œuvre de sa mission seront conformes aux procédures habituelles de l’UNICEF selon la grille du barème de rémunération des consultants des Nations Unies (grade GS7/7).

V. DUREE DU CONTRAT
La durée du contrat va du 1er novembre 2009 au 31 décembre 2010
� Paquet d’activités des ECPSV : Formation, sensibilisation, AGR, coopératives scolaires, kits scolaires (cartables, trousses de géométrie, bics, crayons, taille-crayons, gommes, crayons de couleur et cahiers offerts à chaque élève) eau et assainissement (latrines séparées F/G, moyens d’approvisionnement en eau potable…), grillage de clôture, équipements de sports, comités de gestion de l’éducation, associations d’élèves, clubs hygiène, santé et environnement, énergie solaire en milieu scolaire, matériels horticoles…
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